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Direction
Départementale
des Territoires
de la Creuse

Direction
Départementale
des Territoires
de l’Allier

Direction
Départementale
des Territoires
du Puy-de-Dôme

ARRÊTÉ N°
PORTANT DÉCLARATION D’INTÉRÊT GÉNÉRAL ET PRESCRIPTIONS À DÉCLARATION
DES TRAVAUX D’AMÉNAGEMENT DES COURS D’EAU DU BASSIN VERSANT DU CHER
DANS LE CADRE DU CONTRAT TERRITORIAL � HAUTES VALLÉES DU CHER � SUR LE

TERRITOIRE DU CHER AMONT

La Préfète de la Creuse
Chevalier de l’Ordre national du Mérite

La Préfète de l’Allier
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’Ordre national du Mérite

Le Préfet du Puy-de-Dôme,
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’Ordre national du Mérite,

VU le  Code  de  l’environnement,  et  notamment  ses  articles  L.  214-1  et  suivants  relatifs  à  la
réglementation sur l’eau, L. 210-1, L. 211-1,  L. 211-7, L. 214-1 à L. 214-6, L. 215-14 à L. 215-18,  le tableau
annexé à l’article R. 214-1, les articles R. 214-32 à R. 214-56 relatifs à la procédure de déclaration, R. 214-
88 à R. 214-104 relatifs aux opérations déclarées d’intérêt général ou urgentes et L. 435-5 relatif aux
conditions d’exercice du droit de pêche ;

VU le Code général des collectivités territoriales ;

VU le Code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 151-36 à L. 151-40 et R. 151-40 à
R.  151-49  relatifs  aux  travaux  prescrits  ou  exécutés  par  les  départements,  les  communes,  leurs
groupements et les syndicats mixtes ainsi que par les concessionnaires de ces collectivités ;

VU l’arrêté du 18 mars 2022 portant approbation du Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion
des  Eaux  (SDAGE)  2022-2027  du  bassin  Loire-Bretagne  et  arrêtant  le  programme pluriannuel  de
mesures correspondant ;

VU l’arrêté inter-préfectoral  n°2015-1-1074 portant approbation du Schéma d’Aménagement et de
Gestion des Eaux du SAGE Cher Amont et de son règlement ;

VU la  demande  de  Déclaration  d’Intérêt  Général  valant  également  déclaration  au  titre  de  la
réglementation  sur  l’eau  déposée  le  22  mars  2022  par  la  communauté  de  communes  Marche  et
Combraille en Aquitaine, pour son compte et pour la communauté de communes Creuse Confluence,
la  communauté  d’agglomération  Montluçon  Communauté,  la  communauté  de  communes  Creuse
Grand Sud, la communauté de communes du Pays de Saint-Eloy et le Syndicat Mixte d’Aménagement
du Bassin de la Voueize (SMABV), enregistrée sous le n° Cascade 23-2022-00064 ;
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VU les délibérations des collectivités du bassin versant du Cher engagées dans le Contrat Territorial
Hautes Vallées du Cher et ayant un programme de travaux sur le bassin versant, donnant pouvoir à la
communauté de communes Marche et Combraille en Aquitaine pour déposer une demande de DIG et
déclaration de travaux concernant ce programme ;

VU l’enquête administrative menée par les Directions Départementales des Territoires de la Creuse, de
l’Allier et du Puy-de-Dôme et notamment les avis demandés aux acteurs institutionnels et associatifs du
domaine de l’eau ;

VU l’enquête publique relative à la procédure de déclaration d’intérêt général qui s’est déroulée du
lundi 12 septembre 2022 au mercredi 12 octobre 2022 inclus ;

VU le rapport et les conclusions de la commission d’enquête en date du 31 octobre 2022 ;

VU l’instruction des procédures de Déclaration d’Intérêt Général et de déclaration au titre des articles
L. 214-1 et suivants du Code de l’environnement par les Directions Départementales de la Creuse de
l’Allier et du Puy-de-Dôme ;

VU le  courrier  du  21  décembre 2022  aux  pétitionnaires  de  demande d’avis  sur  le  projet  d’arrêté,
notamment  sur  les  prescriptions  édictées,  n’ayant  pas  soulevé  de  remarques  des  collectivités
concernées ;

CONSIDÉRANT que les travaux projetés visent à améliorer la qualité des cours d’eau et par conséquent,
participent aux objectifs français et européens d’atteinte du bon état écologique des masses d’eau
concernées ;

CONSIDÉRANT que  cet  objectif  est  d’intérêt  général  au  sens  de  l’article  L. 210-1  du  Code  de
l’environnement ;

CONSIDÉRANT que les phases d’enquête administrative et d’enquête publique ont donné lieu à des
avis favorables ou ne remettant pas en cause le bien fondé du programme de travaux ;

CONSIDÉRANT qu’il résulte de l’instruction qu’il y a lieu de réserver une suite favorable à la demande ;

SUR PROPOSITION de Messieurs les Secrétaires Généraux des préfectures de la Creuse, de l’Allier et du
Puy-de-Dôme ;

ARRÊTE :

Article    1  .   –  Sont  déclarés  d’intérêt  général  les  travaux  d’aménagement  des  cours  d’eau  du bassin
versant du Cher sur le territoire des collectivités listées ci-dessous. Le programme de travaux est prévu
sur 6 années. La durée de la Déclaration d’Intérêt Général est adaptée à la durée du programme de
travaux.

Liste des collectivités réalisant des travaux sur le bassin versant du Cher : 

� Communauté de communes Marche et Combraille en Aquitaine (SIRET : 20006759300018)

� Syndicat Mixte d’Aménagement du Bassin de la Voueize (SIRET : 25230931500015)

� Communauté de communes Creuse Confluence (SIRET : 20006754400425)

� Communauté de commune du Pays de Saint-Eloy (SIRET : 20007208000019)

� Communauté d’agglomération Montluçon Communauté (SIRET : 20007108200016)

� Communauté de communes Creuse Grand Sud (SIRET:20004401400013)

Article   2  . – Les travaux prévus dans le cadre de la Déclaration d’Intérêt Général, objet de l’article 1er du
présent arrêté, rentrent dans la nomenclature des opérations soumises à autorisation et à déclaration
au titre de l’article L. 214-6-III du Code de l’environnement. La rubrique définie au tableau de l’article
R. 214-1 dudit code et concernée par cette opération est la suivante :
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Rubrique Intitulé Régime

Arrêtés de
prescriptions

générales
correspondant

3.3.5.0.

Travaux, définis par un arrêté du ministre chargé 
de l’environnement, ayant uniquement pour 
objet la restauration des fonctionnalités 
naturelles des milieux aquatiques, y compris les 
ouvrages nécessaires à cet objectif (D).

Cette rubrique est exclusive de l’application des 
autres rubriques de la présente nomenclature.

Ne sont pas soumis à cette rubrique les travaux 
n’atteignant pas les seuils des autres rubriques de
la présente nomenclature. 

Déclaration

Arrêté du 30 juin
2020 définissant

les travaux de
restauration des
fonctionnalités
naturelles des

milieux aquatiques

Ces travaux sont autorisés au titre des articles L. 214-1 et suivants du Code de l’environnement et font
l’objet des prescriptions détaillées aux articles suivants.

Les travaux relatifs à la continuité écologique et nécessitant une étude préalable (ex : moulins anciens
autorisés et plans d’eau en barrage de cours d’eau) ne sont pas prévus dans le cadre du dossier déposé
et  ne  sont  pas  autorisés  dans  le  cadre  du présent  arrêté.  Ils  devront  faire  l’objet  d’une  demande
spécifique après que les études nécessaires aient été réalisées.

Les travaux de renaturation, une fois définis précisément, font l’objet d’une validation préalable du
service police de l'eau du département concerné sur la base d’un porté à connaissance technique.

Article    3  .   –  Les  travaux  autorisés  concernent  le  bassin  du  Cher  amont  dans  le  cadre  du Contrat
Territorial E Hautes Vallées du Cher F sur le territoire de l’ensemble des collectivités citées à l’article 1.

Article   4  .   – La présente déclaration d’intérêt général deviendra caduque au-delà de cinq ans à compter
de  la  date  du  présent  arrêté,  dans  l’hypothèse  où  les  travaux  n’auraient  fait  l’objet  d’aucun
commencement substantiel de réalisation. Il en va de même pour la déclaration de travaux.

Article    5  .   –  Pendant  la  durée  des  travaux,  y  compris  les  phases  de  prospection  et  de  suivi,  les
propriétaires sont tenus de laisser pénétrer sur leurs terrains les fonctionnaires et agents chargés de la
surveillance,  les entrepreneurs,  les ouvriers  et  les engins  mécaniques strictement nécessaires  à leur
réalisation. Les terrains bâtis ou clos de murs à la date de publication du présent arrêté ainsi que les
cours et jardins attenants aux habitations sont exempts de la servitude en ce qui concerne le passage
des engins.

Article   6  .   – La réalisation des travaux devra strictement respecter les éléments énoncés au dossier de
demande de déclaration d’intérêt général susvisé.

En outre, les prescriptions relatives à la réalisation des travaux sont définies comme suit :

a)  l’utilisation  d’engins  mécaniques  sera  limitée.  Ils  ne  seront  utilisés  que  lorsque  la  situation  ne
permettra pas le recours à une méthode alternative raisonnable ;

b) le déplacement d’engins mécaniques, notamment à l’intérieur des parcelles agricoles, sera limité à
une bande de 12 mètres maximum de large en bordure de berge. Les engins devront circuler dans une
bande de 6 mètres de large en bordure de cours d’eau lorsque le terrain le permet ;

c) toute utilisation d’engins mécaniques dans le lit mineur du cours d’eau est proscrite. En cas de force
majeure, cette utilisation nécessitera l’accord préalable du maître d’ouvrage et du service chargé de la
police de l’eau ;

d) tous travaux de dessouchage susceptibles de déstabiliser les berges sont interdits s’ils ne sont pas
accompagnés  de  travaux  de  talutage  à  pente  inférieure  à  45°  et  de  renaturation  permettant  la
stabilisation de la berge ;
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e) les rémanents et les bois débités devront être disposés en dehors du lit majeur des cours d’eau
concernés. Les bois débités appartiennent au propriétaire du terrain. Dans les cas où ils devraient être
enlevés, une déclaration d’abandon devra être effectuée par le propriétaire ;

f) aucun dépôt de matière toxique et polluante ne sera effectué dans les périmètres de protection de
captage  et  de  prélèvement  pour  l’eau  destinée  à  la  consommation  humaine.  Tout  incident  sera
immédiatement  signalé  aux  gestionnaires  de  ces  sites  qui  seront  également  prévenus  du
commencement des travaux ;

g) les travaux devront respecter les arrêtés préfectoraux de protection relatifs à l’alimentation en eau
potable en vigueur au moment de leur réalisation ;

h)  les  travaux  d’aménagement  d’abreuvoirs  devront  être  accompagnés  de  la  mise  en  défens  de
l’ensemble de la berge accessible à partir de la parcelle concernée ;

i) les aménagements hydrauliques seront réalisés avec le souci du respect des intérêts cités à l’article L.
211-1 du Code de l’environnement et tels que prévus dans le dossier de demande de DIG susvisé ;

j) les travaux ne permettant pas ou ne visant pas l’amélioration de l’état écologique des cours d’eau ne
sont pas autorisés au titre de la police de l’eau dans le cadre du présent arrêté ;

k) les aménagements d’ouvrages d’art se feront en concertation avec leurs propriétaires afin de vérifier
leur  compatibilité avec les exigences de sécurité,  particulièrement en matière  de modification des
débits transitant par ces ouvrages ;

l) une prospection systématique des sites travaillés permettra de mettre en évidence la présence ou
l’absence d’espèces protégées. Si une espèce protégée est détectée sur le site des travaux, les travaux
seront annulés. Si des espèces protégées sont remarquées dans la zone d’intervention, un avis sera
demandé auprès du service en charge du contrôle afin de déterminer la procédure à suivre. Un cahier
des charges spécifique pourra alors être mis en place après évaluation de l’impact potentiel sur l’espèce
concernée ;

m) toute dégradation induite par les travaux sur les sites aménagés sera suivie sans délai d’une remise
en état du site ;

n) à l’exception de la situation où les travaux portent sur le seul entretien de la ripisylve (qui donnera
lieu à une simple information préalable des propriétaires/exploitants concernés),  une convention est
signée entre le propriétaire et/ou l’exploitant et le maître d’ouvrage. Elle mentionne les éléments portés
par le présent article et rappelle, en particulier, l’obligation de bon entretien des berges du cours d’eau
et, plus généralement, de l’ensemble des ouvrages aménagés ;

o) les travaux sur les ouvrages reconnus d’intérêt patrimonial ou les travaux sur les ouvrages anciens
présentant un intérêt patrimonial devront faire l’objet d’une demande d’avis auprès de la Direction
Régionale des Affaires Culturelles et pourront faire l’objet de prescriptions spécifiques, notamment en
matière d’archéologie préventive ;

p) tous les travaux envisagés en sites inscrits ou classés devront faire l’objet d’une déclaration ou d’une
autorisation préalable spécifique au titre de la réglementation des sites ;

q) lors des travaux sur la ripisylve, il sera veillé à la préservation de la diversité des essences et des âges
des arbres qui  seront conservés.  Des arbres sénescents seront préservés pour favoriser la présence
d’insectes saproxyliques protégés ;

r) les passages à gué seront réalisés avec un fond de gué légèrement inférieur au fond du lit naturel du
cours d’eau et un lit d’étiage sera réalisé ;

s) les travaux sur les obstacles à la continuité écologique prévoiront une stabilisation des berges lorsque
leur état le nécessite afin de ne pas créer de zones d’érosion.

t) le niveau de bruit lors des travaux devra respecter les dispositions des articles R.1336-4 à 13 du Code
de la santé publique ;

u) il sera veillé à limiter les poussières en temps chaud et sec, lorsque les sols sont susceptibles d’être
pulvérisés ;

���
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v) si  une espèce invasive est présente sur le site de travaux (Ambroisie, Jussie, etc.), toutes mesures
permettant l’évitement de ces espèces seront prises. De plus, toutes mesures devront être prises pour
éviter  la dissémination de ces espèces.  Si  l’espèce ne peut pas être évitée, il  sera mis en place un
protocole devant être validé au préalable par les services de la DDT, afin de supprimer l’espèce sans
possibilité de diffusion.

Article    7  .   –  Les droits de pêche des sections de cours d’eau sur lesquelles sont réalisés des travaux
d’entretien financés majoritairement par des fonds publics sont transférés à l’Association  Agréée de
Pêche et de Protection des Milieux Aquatiques territorialement compétente sur les secteurs concernés.
Le transfert sera réalisé à la date de mise en œuvre des travaux (ou de leur plus grande partie) et ce,
pour une durée de 5 ans. Le propriétaire riverain conserve toutefois, pendant cette période, le droit de
pêche  pour  lui  et  ses  ayants  droit.  Le  propriétaire  est  individuellement  informé  de  la  présente
disposition à l’occasion de la mise en place de la convention signée entre lui et le maître d’ouvrage.

Un arrêté spécifique précisant les sections exactes de cours d’eau concernées par cette disposition sera
établi  sur  demande  spécifique  de  l’Association  Agréée  de  Pêche  et  de  Protection  des  Milieux
Aquatiques territorialement compétente ou de sa fédération départementale.

Article    8  .   –  Le  dossier  relatif  à  cette  opération  est  mis  à  la  disposition  du  public  aux  Directions
Départementales des Territoires de la Creuse, de l’Allier et du Puy-de-Dôme, ainsi que dans chacune
des mairies concernées par le projet.

Ces informations seront également mises à disposition du public sur le site internet de la Préfecture de
la Creuse (www.creuse.gouv.fr) pendant une durée d’au moins quatre mois.

Le présent arrêté sera affiché pendant un mois en mairie de chacune des communes concernées par le
projet.

Article   9  .   – Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

A  rticle   10  .   - Voies et délais de recours

Le présent arrêté peut être déféré au Tribunal Administratif  de Limoges  et de Clermont-Ferrand (y
compris via l’application Télérecours citoyen accessible sur le site www.telerecours.fr) :

1° Par les pétitionnaires ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter du jour où la décision leur
a été notifiée ;

2° Par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers pour les intérêts mentionnés à
l’article L. 181-3, dans un délai de quatre mois à compter de :

a) L’affichage en mairie ;

b) La publication de la décision sur le site internet de la préfecture au recueil des actes administratifs.

Le délai  court à compter de la dernière formalité accomplie. Si l’affichage constitue cette dernière
formalité, le délai court à compter du premier jour d’affichage de la décision.

La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux ou hiérarchique dans le délai de deux mois.
Ce recours administratif prolonge de deux mois les délais mentionnés aux 1° et 2°.

Article   11  .   - Exécution

Messieurs  les  Secrétaires  Généraux  des  Préfectures  de  la  Creuse  de  l’Allier  et  du  Puy-de-Dôme,
Messieurs les Directeurs Départementaux des Territoires de la Creuse, de l’Allier et du Puy-de-Dôme et
Messieurs les Chefs des Services Départementaux de l’Office Français de la Biodiversité de la Creuse de
l’Allier et du Puy-de-Dôme sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté
qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs des préfectures de la Creuse, de l’Allier et du Puy-de-
Dôme et notifié aux présidents des collectivités concernées.

���

Conformément au règlement général sur la protection des données du 27 avril 2016, applicable depuis le 25 mai 2018 et à la loi � informatique et
liberté � dans sa dernière version modifiée du 20 juin 2018, vous disposez d’un droit d’accès, de rectification, de suppression et d’opposition des
informations qui vous concernent.Si vous désirez exercer ce droit et obtenir une communication des informations vous concernant, veuillez
adresser  un  courrier  ou un courriel  au  guichet  unique  de  police  de  l’eau  où vous  avez  déposé  votre  dossier.  Cette  demande écrite  est
accompagnée d’une copie du titre  d’identité avec signature du titulaire  de la pièce, en précisant l’adresse à laquelle la  réponse doit être
envoyée.Toute décision susceptible  de recours devant le tribunal  administratif  territorialement compétent l’est au moyen de l’application
Télérecours (https://www.telerecours.fr/) 
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Direction interdépartementale
des routes Centre-Ouest

PRÉFECTURE DE L’ALLIER
Arrêté n°   202  3  -  N145-GUE-03-23-2  

portant réglementation temporaire de la circulation
sur la RN 145 au droit de l’échangeur n°40 et n°43

sur le territoire des communes de  Quinssaines, Prémilhat et Domérat
dans le département de l’Allier

Et Gouzon dans le département de la Creuse

LA PRÉFÈTE DU DÉPARTEMENT DE L’ALLIER
Chevalier de la Légion d’Honneur
Chevalier de l'Ordre National du Mérite

LA PRÉFÈTE DU DÉPARTEMENT DE LA CREUSE
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le Code de la Route ; 

Vu le Code de la voirie routière ;

Vu l'arrêté du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et autoroutes ;

Vu le décret 2004-374 du 29 avril 2004, modifié, relatif aux pouvoirs des Préfets et à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu la note technique du 14 avril  2016 relative à la coordination des chantiers sur le réseau routier
national ;

Vu le décret n° 2006-304 du 16 mars 2006 portant création des directions interdépartementales des
routes, modifié par le décret 2013-1181 du 17 décembre 2013 ;

Vu l’arrêté  interministériel  en  date  du  26  mai  2006  portant  constitution  des  directions
interdépartementales des routes ;

Vu l'Instruction Interministérielle  sur  la signalisation Routière (Livre 1 – 8ème partie –  Signalisation
temporaire)  approuvée par arrêté interministériel du 6 décembre 2011 ;

Vu la note du 19 janvier 2023 relative au calendrier des jours « hors chantier » pour l’année 2023 ;

Vu le décret du 29 juillet 2020 nommant Mme Virginie Darpheuille-Gazon préfète de la Creuse ;

Vu le décret du 9 mars 2022 nommant Madame Valérie HATSCH Préfète de l’Allier ;

Vu l’arrêté  du  12  février  2021  du  Ministre  de  la  Transition  Écologique  nommant  Monsieur  Olivier
JAUTZY, ingénieur des ponts, des eaux et des forêts en qualité de Directeur Interdépartemental
des Routes Centre-Ouest ;

22, rue des Pénitents blancs
87 032 Limoges cedex
Tél. : 33 (0) 5 87 50 60 00
Tél : 05 55 41 87 00
www.dirco.info
Mél : benjamin.fereyre@developpement-
durable.gouv.fr 1/4

Direction interdépartementale des Routes Centre-Ouest - 23-2023-02-08-00001 - Travaux réparation de glissières 64



Vu l’arrêté préfectoral n° 23-2021-03-09-001 de Madame la Préfète du Département de la Creuse, en
date  du  9  mars  2021,  donnant  délégation  de  signature  à  Monsieur  Olivier  JAUTZY,  Directeur
Interdépartemental des Routes Centre Ouest ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°708/2022 de  Madame la  Préfète du département  de l’Allier,  en date  du
30 mars  2022,  donnant  délégation  de  signature  à  Monsieur  Olivier  JAUTZY,  Directeur
Interdépartemental des Routes Centre-Ouest  ;

Vu les  décisions  n°2023-01-03  et  2023-01-23  en  date  du  2  janvier  2023  de  Monsieur  le  Directeur
Interdépartemental des Routes Centre-Ouest donnant délégation de signature à Messieurs Hervé
MAYET et Philippe FAUCHET, Directeurs adjoints ;

Vu le dossier d’exploitation sous chantier DESC Bretelles validé le 25 octobre 2022 ;

Vu l’avis favorable du Conseil Départemental de l’Allier en date du 8 février 2023 ;

Vu l’avis favorable du Conseil Départemental de la Creuse en date du 8 février 2023.

Considérant que pour permettre la réalisation des travaux  de réparation de glissières de sécurité et
pour assurer la sécurité des usagers de la route et du personnel assurant les travaux, il  y a lieu de
réglementer temporairement la circulation sur les bretelles des échangeurs n°40 et n°43 dans le sens
Bellac-Montluçon.

Sur proposition de Monsieur le Chef du District de Guéret de la Direction Interdépartementale des
Routes Centre-Ouest.

Arrête

ARTICLE 1 :

Le 13 février 2023
40-B - Échangeur n°40 – Quinssaines - B- Fermeture de la bretelle d’entrée – sens 1
Les usagers circulant sur la RD 745 et désirant se rendre en direction de l’A71 sont invités à prendre la 
bretelle d’entrée de la RN 145 en direction de Bellac jusqu’à la bretelle de sortie de l’échangeur n°41 
Lamaids.
Ils prendront alors le giratoire de la RD 745 et la bretelle d’entrée de la RN 145 en direction de l’A71.

Le 14 février 2023 

43-A - Échangeur n°43 - A- Fermeture de la bretelle de sortie – sens 1
Les usagers désirant sortir de la RN145 au niveau de l’échangeur n°43 - Gouzon dans le sens Bellac-
Montluçon sont invités à rester sur la RN 145 et à sortir à l’échangeur suivant, le n°42 – RD 917. 
Ils prendront alors la RD 917 et la bretelle d’entrée de la RN 145 en direction de Bellac et sortiront à 
l’échangeur n°43 – Gouzon.

ARTICLE   2     :  
En cas  de conditions  météorologiques défavorables  ou de problèmes techniques,  les  travaux et la
réglementation de circulation prévue ci-dessus, pourront être reportés dans les mêmes conditions sur
les jours suivants.

22, rue des Pénitents blancs
87 032 Limoges cedex
Tél. : 33 (0) 5 87 50 60 00
Tél : 05 55 41 87 00 
www.dirco.info
Mél : District-Gueret.Dirco@developpement-
durable.gouv.fr 2/4

Direction interdépartementale des Routes Centre-Ouest - 23-2023-02-08-00001 - Travaux réparation de glissières 65



ARTICLE   3     :  
Certaines phases préparatoires du chantier ou de mise en place de la signalisation pourront nécessiter
des réductions momentanées de la largeur de chaussée, l’organisation de bouchons mobiles ou des
interruptions courtes de circulation en collaboration avec les forces de l’ordre. Dans ces configurations,
les usagers devront se conformer aux indications des forces de l’ordre ou des agents de la DIR Centre-
Ouest.

ARTICLE 4     :  
Sur la RN 145 et sur les itinéraires de déviation, la signalisation sera mise en place, conformément à
l'instruction ministérielle sur la signalisation routière – livre 1 – 8ème partie signalisation temporaire, par
la DIR Centre-Ouest qui en assurera sous sa responsabilité, le contrôle et la maintenance.

ARTICLE   5  :  
Outre les recours gracieux et hiérarchiques qui s’exercent dans le même délai, un recours contentieux
pour excès de pouvoir  peut être déposé au tribunal  administratif  (Tribunal  administratif  Clermont-
Ferrand 09420 – 6, cours Sablon CS 90129 - 63033 - Clermont-Ferrand Cedex 1) dans un délai de deux
mois à compter de la notification et/ou de la publication du présent arrêté.

ARTICLE   6     :   Copie du présent arrêté sera adressée à :

    • M. le Commissaire de Police, chef de la circonscription de sécurité publique de Montluçon ;

    • M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie de La Creuse ;

    • M. le Directeur Interdépartemental des Routes Centre-Ouest ;

      sont chargés d’assurer l’exécution du présent arrêté qui sera affiché aux abords du chantier et

      disponible dans les véhicules et dont ampliation sera adressée pour information :

    • M. le Secrétaire Général de la Préfecture du département de l’Allier ;

    • M. le Secrétaire Général de la Préfecture du département de la Creuse ;

    • M. le Directeur Général des Services du Conseil Départemental de l’Allier ;

    • M. le Directeur Général des Services du Conseil Départemental de la Creuse ;

    • M. le Directeur Départemental des Territoires de l’Allier ;

    • M. le Directeur Départemental des Territoires de la Creuse ;

    • M. le Président de la Communauté d’Agglomération Montluçonnaise ;

    • M. le directeur du SDIS de l’Allier  ;

    • M. le directeur du SDIS de la Creuse ;

    • M. le Maire de Gouzon ;

    • M. le Maire de Quinssaines ;
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    • M. le Maire de Prémilhat ;

    • M. le Maire de Domérat ;

    • M. le chef du SAMU de l’Allier ;

    • M. le chef du SAMU de la Creuse ;

    • Le Centre d’Ingénierie et de Gestion du Trafic (CIGT).

A Limoges, le 08/02/2023

La Préfète de l’Allier 
La Préfète de la Creuse
Pour les Préfètes et par délégation,
Le Directeur Interdépartemental des Routes Centre-
Ouest et par délégation,
Le Directeur adjoint développement

Philippe FAUCHET

22, rue des Pénitents blancs
87 032 Limoges cedex
Tél. : 33 (0) 5 87 50 60 00
Tél : 05 55 41 87 00 
www.dirco.info
Mél : District-Gueret.Dirco@developpement-
durable.gouv.fr 4/4
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL Nº

La préfète de la Creuse

Chevalier de l’ordre national du Mérite

Vu  la  loi  n°  82-113  du  2  mars  1982  modifiée  relative  aux  droits  et  libertés  des  communes,  des
départements et des régions,

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et les départements,

Vu le décret n° 2008-158 du 22 février 2008 relatif  à la  suppléance des préfets de région et à  la
délégation de signature des préfets et des hauts-commissaires de la République en Polynésie française
et en Nouvelle Calédonie,

Vu le décret du 29 juillet 2020 nommant Mme Virginie DARPHEUILLE-GAZON, administratrice civile
hors classe, préfète de la Creuse,

Vu le décret du 14 mai 2021 nommant M. Gilles PELLEGRIN, conseiller d'administration de l'intérieur et
de l'outre-mer, sous-préfet, sous-préfet d'Aubusson,

Vu le décret du 1er octobre 2021 nommant M. Bastien MÉROT, administrateur territorial, secrétaire
général de la préfecture de la Creuse, sous-préfet de Guéret,

Vu le décret du 16 septembre 2022 nommant Mme Anne GEVERTZ, administratrice de l’Etat, sous-
préfète chargée de mission auprès de la préfète de la Creuse,

Vu le  décret du 30 septembre 2022 nommant M.  Benoît  BAYARD,  administrateur  de l’État,  sous-
préfet, directeur de cabinet de la préfète de la Creuse,

Vu l’arrêté ministériel  n°  B/22/109 du 13 mai 2022 notamment Mme Maryline LAVAUD, technicien
supérieur en chef du développement durable, en position normale d’activité et portant affectation de
l’intéressée à la préfecture de la Creuse (pôle sécurité routière), à compter du 3 mai 2021,

Vu  la  circulaire  du  Premier  ministre  du  1er juillet  2009  relative  au  déploiement  territorial  de
l’application CHORUS, telle qu’elle a été modifiée le 8 septembre 2009,

Vu l’arrêté préfectoral n° 23-2021-07-07-00004 du 7 juillet 2021 portant réorganisation des services de
la préfecture de la Creuse, tel qu’il a été modifié par les arrêtés préfectoraux n° 23-2022-03-24-00002
du 24 mars 2022 et n° 23-2022-07-01-00006 du 1er juillet 2022,

Vu l’arrêté préfectoral n° 23-2022-10-12-00003 du 12 octobre 2022 donnant délégation de signature à
M. Benoît  BAYARD,  administrateur de l’État,  sous-préfet,  directeur de cabinet de la préfète de la
Creuse,
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Vu la décision d’affectation du 27 avril 2021 nommant Mme Maryse ROBERT, attachée principale
d’administration de l’État,  en qualité d'adjointe au directeur des services du cabinet, cheffe du
bureau  de  la  représentation  de  l’État  (BRE),  référente  prévention  de  la  radicalisation,
correspondante sûreté, à compter du 3 mai 2021,

Vu  la  décision  d’affectation  du  27  avril  2021  nommant  Mme  Karine  HÉNIAU,  attachée
d’administration de l’État, en qualité de cheffe du service des sécurités, cheffe du bureau de la
sécurité publique et des polices administratives (BSPPA), à compter du 3 mai 2021,

Vu la  décision d’affectation du 27 avril  2021 nommant Mme Marie-Christine GRANÉ,  attachée
d’administration de l’État, en qualité de cheffe du bureau de la prévention et de la protection civile
(BPPC), adjointe à la cheffe du service des sécurités, à compter du 3 mai 2021,

Vu  la  décision  d'affectation  du  27  avril  2021  nommant  Mme  Saniati  SÉLÉMANI,  attachée
d'administration de l'Etat, en qualité de cheffe de la mission éducation et sécurité routières (MESR),
coordinatrice sécurité routière, référente fraude départementale, à compter du 3 mai 2021,

Vu  la  décision  d’affectation  du  1er février  2023  nommant  M.  Arnaud  MONDON,  secrétaire
administratif  de  classe  exceptionnelle,  en  qualité  d’adjoint  au  chef  du  bureau  de  la  sécurité
publique et des polices administratives (BSPPA) à compter du 13 février 2023,

Sur proposition de M. le secrétaire général de la préfecture de la Creuse,

ARRÊTE

Article 1 - A compter du 13 février 2023, le deuxième alinéa de l’article de l’arrêté préfectoral n° 23-
2022-10-12-00003 du 12 octobre 2022 est rédigé comme suit :

« En cas d’absence ou d’empêchement simultané de M. Benoît BAYARD et de Mme Karine HÉNIAU,
la   délégation  de   signature  mentionnée   à   l'alinéa  précédent  est   exercée,   dans   la   limite  de   leurs
compétences respectives  :
- par Mme Marie-Christine GRANÉ, en sa qualité d’adjointe à la cheffe du service des sécurités  ;
- et par M. Arnaud MONDON, en sa qualité d’adjoint à la cheffe du bureau de la sécurité publique et
des polices administratives ».

Article   2   - Les autres dispositions de l’arrêté préfectoral n° 23-2022-10-12-00003 du 12 octobre 2022
susvisé demeure sans changement.

Article 3 -  M. le secrétaire général de la préfecture de la Creuse et M. le directeur des services du
cabinet sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil des actes administratifs des services de l’État de la Creuse.

Fait à Guéret, le 7 février 2023

La préfète,

Signé : Virginie DARPHEUILLE
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°23-2023-01-  EN DATE DU 31 JANVIER 2023 PORTANT
CONSTITUTION DU COMITÉ OPÉRATIONNEL DE LUTTE ANTI-FRAUDE (CODAF)

DANS LE DÉPARTEMENT DE LA CREUSE

La préfète de la Creuse
Chevalier de l’ordre national du Mérite

VU l’ordonnance n° 58-1270 du 22 décembre 1958 modifiée portant loi organique relative au statut de
la magistrature, notamment son article 12 ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

VU le décret n° 2020-872 du 15 juillet 2020 relatif à la coordination interministérielle en matière de lutte
contre la fraude et à la création d’une mission interministérielle de coordination antifraude (MICAF), et
notamment ses articles 7 à 9 ;

VU l’arrêté interministériel du 12 octobre 2020 fixant la composition dans chaque département des
comités opérationnels départementaux anti-fraude (CODAF) ;

VU l’arrêté préfectoral  n° 23-2021-06-28-00001 du 28 juin 2021 portant création du comité de lutte
contre la fraude dans le département de la Creuse ;

VU la décision du 30 janvier 2023 par laquelle Mme la préfète de la Creuse et Mme la procureure de la
République près le tribunal judiciaire de Guéret, co-présidentes du CODAF, ont désigné conjointement
M. l’administrateur général des Finances publiques, directeur départemental des Finances publiques de
la Creuse, secrétaire permanent du CODAF de la Creuse ;

Considérant qu’il convient de préciser la composition du CODAF de la Creuse ;

SUR proposition de Monsieur le sous-préfet, directeur de cabinet,

ARRÊTE

ARTICLE 1er : Le comité opérationnel départemental anti-fraude (CODAF) de la Creuse est présidé
conjointement,  dans  sa  formation  plénière,  par  la  préfète  de  la  Creuse  et  la  procureure  de  la
République près le tribunal judiciaire de Guéret. Il se réunit aussi souvent que nécessaire et au moins
une fois  par an. Il  fixe notamment les grandes orientations en matière de contrôles coordonnés et
d’échanges de renseignements et procède au bilan annuel de l’activité du comité.

ARTICLE 2     : Le comité est composé :

– de la procureure de la République près le tribunal judiciaire de Guéret ou son représentant ;
– des  chefs  des  services  préfectoraux  compétents  en  matière  de  lutte  contre  la  fraude  ou  leurs
représentants :

– le directeur de cabinet de la préfète de la Creuse ou son représentant ;
– et la directrice des collectivités et de la réglementation de la préfecture de la Creuse ou son

représentant.

Place Louis Lacrocq
BP 79 – 23 011 Guéret cedex 
Tel : 05.55.51.59.00 
Courriel : prefecture@creuse.gouv.fr
www. creuse.gouv.fr

Direction
 du cabinet

Préfecture de la Creuse - 23-2023-01-31-00007 - Arrêté portant constitution du CODAF du département de la Creuse 86



– du directeur départemental de sécurité publique de la Creuse ou son représentant ;
– du commandant du groupement de gendarmerie départementale de la Creuse ou son représentant ;  
– du directeur départemental des finances publiques de la Creuse ou son représentant ;
– de la directrice régionale Nouvelle-Aquitaine des douanes et droits indirects ou son représentant ;
– de  la  directrice  départementale  de  l’emploi,  du  travail,  des  solidarités  et  de  la  protection  des
populations de la Creuse ou son représentant ;
– de la directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement Nouvelle-Aquitaine
ou son représentant ;
– de la directrice de la délégation départementale de la Creuse de l’agence régionale de santé Nouvelle-
Aquitaine ou son représentant ;
– des directeurs des organismes locaux de sécurité sociale du régime général et du régime agricole ou
leurs représentants ;

– le  directeur  régional  de  l’Union  de  recouvrement  des  cotisations  de  sécurité  sociale  et
d’allocations familiales (URSSAF) Limousin ou son représentant ;

– le  responsable  coordonnateur  de  la  Mutualité  sociale  agricole  (MSA)  Limousin  ou  son
représentant ;

– et le directeur régional  de la Caisse d’assurance retraite et de la santé au travail  (CARSAT)
Centre-Ouest ou son représentant ;
– du responsable de la Caisse primaire d’assurance maladie de la Creuse ou son représentant ;
– du directeur régional de Pôle emploi ou son représentant ;
– du responsable du centre de gestion et d’étude AGS territorialement compétent ou son représentant,
dûment habilités par la direction nationale de la délégation Union nationale interprofessionnelle pour
l’emploi dans l’industrie et le commerce (UNEDIC) – Association pour la gestion du régime de garantie
des créances des salariés (AGS).

La référente fraude départementale invitée, en fonction de l’ordre du jour, à s’associer aux travaux du
comité ;

ARTICLE 3 : Lorsqu’il se réunit en formation restreinte, chaque fois que nécessaire et au moins trois fois
par an, le CODAF est présidé par la procureure de la République pour la mise en œuvre des actions
coordonnées et des échanges de renseignements ayant une éventuelle incidence pénale. Il comprend
alors, outre un représentant de la préfète, les services de l’État et des organismes de protection sociale
dont les compétences sont requises pour l’examen de questions ou le suivi dont il se saisit.

ARTICLE 4 : Tel qu’il a été désigné par la décision conjointe du 30 janvier 2023 susvisée, le secrétariat
permanent  prépare les  réunions  du  CODAF et  apporte,  le  cas  échéant,  son concours  technique à
l’organisation  des  opérations  de  contrôle.  Il  communique  les  relevés  de  décisions  et  les  synthèses
d’opérations à la mission.

ARTICLE 5 :  L’arrêté préfectoral  n°  23-2021-06-28-00001 du 28 juin 2021 susvisé portant création du
comité  de  lutte  contre  la  fraude dans  le  département  de  la  Creuse  est  abrogé  à  compter  de  la
publication du présent arrêté.

ARTICLE 6 : M. le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfète, est chargé de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs des services de l’État de la Creuse et dont un
exemplaire sera notifié à chacun des membres du comité.

Guéret, le

La préfète,

Signé

Virginie DARPHEUILLE
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